Les Spiritains sont heureux de vous inviter aux

MATINALES DE SAVERNE

La fraternite, un chantier pour aujourd’hui

Samedi 7 mars 2026, 9h00 a 12h15
12h30 : Repas (inscription indispensable)

Faut-il une nouvelle loi
pour « bien mourir» ?

Avec Marie-Jo THIEL,Professeure émérite de I’'Université de
Strasbourg — Faculté de théologie catholique.

La loi aujourd’hui en vigueur — celle du 2 février 2016 dite «
Claeys-Leonetti » - pose le
principe selon lequel « Toute
personne a le droit d’avoir une fin
de vie digne et accompagnée du
meilleur apaisement possible de la souffrance ».
Elle offre a toute personne en fin de vie le droit
| de refuser un acharnement thérapeutique, de

| demander une sédation profonde et continue
.| sous certaines conditions (notamment un
pronostic vital engagé a court terme), pour
soulager une souffrance réfractaire, pouvant
- | conduire a abréger un processus de mort

‘| naturelle. Faut-il changer cette loi ? Quels sont
_1 les enjeux du « bien mourir » ?

Merci de vous inscrire avant le mardi 3 mars 2026
https://www.accueilsaintflorent.org/matinales-et-vesperales
Tél : 06 20 87 04 21
Maison Saint Florent 1 rue de Gottenhouse (voitures) - Saverne
Contribution : 10€ (25€ avec le repas).




